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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarprodukte

La sénatrice Géraldine Savary (ps, VD) souhaite renforcer la lutte contre la fraude dans
le domaine des produits agricoles bénéficiant de désignations protégées. Celle qui est
également présidente de l'Association suisse des AOP-IGP estime que les cas de fraude
sont trop élevés et que les chimistes cantonaux – chargés d'effectuer les contrôles en
question – sont débordés. La mise en place d'agents de vigilance permettrait ainsi,
selon la motionnaire, d'établir une confiance durable entre producteurs et
productrices, d'un côté, et consommateurs et consommatrices de l'autre côté. Beat
Rieder (pdc, VS) dit soutenir cette motion, car, en tant que président des producteurs
et productrices valaisannes de viande séchée, il a déjà été confronté à de nombreuses
reprises à cette problématique. Il rappelle qu'un rapport du Conseil fédéral délivré en
2016 montrait que 20% des 1'500 produits contrôlés étaient frauduleux, ce qu'il estime
être beaucoup trop élevé. Peter Hegglin pdc, ZG), président, lui, de l'organisation de
branche du fromage Sbrinz, fait part de son scepticisme, redoutant le doublement des
contrôles et donc une perte d'efficacité. Tout en admettant que des fraudes ont lieu
pour d'autres produits, il constate que le fromage qu'il représente n'est que peu
touché par ce problème. Finalement, le Conseil fédéral, représenté par Alain Berset,
estime que des mesures sont à prendre pour résoudre ce problème, mais dans le cadre
de la législation actuellement en vigueur. En effet, le conseiller fédéral Berset précise
que la transmission d'informations n'est, pour l'heure, pas optimale entre chimistes
cantonaux et organes de certification privés. Une amélioration de cet aspect
permettrait d'éviter de faire appel à des agents de vigilance privés, non souhaité par le
Conseil fédéral.
Les élu.e.s de la chambre haute décident de soutenir la motion Savary par 20 voix
contre 12 et 3 abstentions. 1

MOTION
DATUM: 21.03.2019
KAREL ZIEHLI

Tierische Produktion

La Commission de la science, de l'éducation et de la culture du Conseil des Etats CSEC
propose, à son tour, d'accepter la motion Friedl relative aux fourrages provenant de
farine de larves d'insectes. Par l'intermédiaire de sa rapporteuse, la députée Häberli-
Koller (cvp/pdc, TG), la commission estime – en reprenant l'argumentaire développé
par la dépositaire de la motion, Claudia Friedl (sp/ps, SG) – que la création d'une base
légale autorisant les fourrages provenant d'insectes pour les poissons ainsi que pour les
autres animaux d'élevage monogastriques (cochons et volailles en sont des exemples)
permettrait de réduire la surpêche (la farine de poissons sauvages étant massivement
utilisée dans les piscicultures) ainsi que l'utilisation de soja (celui-ci nourrissant
actuellement la plupart des cochons et des volailles du pays). La Commission estime
donc que l'utilisation de protéines d'insectes fait sens, pour autant que cela ne
représente pas de danger pour la population.
Le Conseil fédéral, par la voix d'Alain Berset, rappelle qu'il est en faveur d'une
diversification des sources de protéines pour les fourrages destinés aux animaux
d'élevage; ceci pour des raisons de santé humaine et animale. En effet, depuis le
scandale de la vache folle, les autorités sont particulièrement prudentes avec les
farines animales, d'où cette volonté de diversification. Alain Berset précise également
que les objectifs de la motion sont déjà, en partie, atteints – une adaptation de
l'ordonnance sur l'élimination des sous-produits animaux allant dans le sens de la
motion, ayant été mise en consultation. 
Au final, le Conseil des Etats accepte, sans discussion la motion Friedl. 2

MOTION
DATUM: 13.06.2017
KAREL ZIEHLI
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Tierhaltung, -versuche und -schutz

La modification de la loi sur les épizooties n'aura soulevé que peu d'oppositions à la
chambre du peuple. Le seul point débattu a été la proposition minoritaire de la
députée socialiste Martina Munz (ps, SH) qui souhaitait que les équidés soient
mentionnés dans la loi et non pas seulement dans l'ordonnance, comme c'est
actuellement le cas, en ce qui concerne leur enregistrement. Alors que le conseiller
fédéral Alain Berset a estimé que cette proposition était, de facto, déjà en vigueur, la
députée verte Aline Trede (verts, BE) a fait remarquer que les chevaux ne sont pas
traités de la même manière en terme de marquage. Par 96 contre 87, la chambre basse
décidera de ne pas donner suite à la proposition de la minorité Munz.
Au vote sur l'ensemble, le texte sera adopté à l'unanimité par la chambre du peuple. 3

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 10.12.2019
KAREL ZIEHLI

Öffentliche Finanzen

Voranschlag

Das Differenzbereinigungsverfahren zum Voranschlag 2020 dauerte deutlich kürzer als
in den Vorjahren: In nur zwei Sitzungen bereinigte das Parlament das Budget für das
Jahr 2020. Dies war gemäss Hannes Germann (svp, SH) auch die Absicht der FK-SR, die
möglichst viele Differenzen bereinigt habe, um «mit dem neu zusammengesetzten Rat
[...] nicht, wie sonst üblich, bis in die Einigungskonferenz gehen [zu] müssen». Am 10.
Dezember 2019 beriet der Ständerat die vom Nationalrat geschaffenen 24 Differenzen
und folgte dabei stillschweigend den Anträgen seiner Kommission. Er stimmte der
Erhöhung des Globalbudgets der Berufungskammer des Bundesstrafgerichts im
Voranschlagsjahr und den Finanzplanjahren, des Fedpol und des BWL sowie der
Reduktion der Betriebsausgaben der Bundesasylzentren und der Sozialhilfe für
Asylbewerbende und Flüchtlinge diskussionslos zu. Die Erhöhung des Budgets des
Fedpol knüpfte er an eine Verstärkung der Bekämpfung der Pädokriminalität, die zwei
zusätzlichen Kredite für das Bundesamt für Landwirtschaft machte er von der
Bekämpfung der drohenden Unterfinanzierung des Aufbaus des Kompetenzzentrums
Boden sowie als Finanzhilfen für das Forschungsinstitut für biologischen Landbau (FiBL)
fest. Auch im Bereich der Bildung sprachen sich Kommission und Ständerat für den
nationalrätlichen Vorschlag aus, der eine geringere Erhöhung vorsah als ihr eigener
Vorschlag. Die Medien betonten in der Folge jedoch vor allem den Anstieg der
Bildungsausgaben um CHF 101 Mio. gegenüber der Version des Bundesrates. Auch bei
den Sollwerten und Planungsgrössen willigte der Ständerat grösstenteils ein, «wenn
auch da und dort mit etwas Befremden oder Staunen», wie der Kommissionssprecher
betonte. Man wolle deswegen nicht eine Einigungskonferenz riskieren und pflichte hier
«aus verfahrensökonomischer Vernunft» bei, betonte der Kommissionssprecher. 
Damit blieben zwei Differenzen zum Nationalrat übrig: Einerseits bestand die kleine
Kammer auf der Erhöhung der finanziellen Unterstützung von Selbsthilfeprojekten für
das Jahr 2020 und für die Finanzplanjahre, andererseits reduzierte sie die Finanzierung
für die Institutionen der Forschungsförderung um CHF 1.1 Mio., da diese im Konzept des
Nationalrats aufgrund der zwei angenommenen Minderheiten doppelt enthalten seien.
Der Ständerat beharrte zudem auf der Forderung, die Aufstockung des entsprechenden
Budgets um CHF 15 Mio. dem SNF zukommen zu lassen. Als Kompromiss schlug er aber
vor, die vom Nationalrat beschlossene Förderung der Akademien der Wissenschaften
Schweiz in der Höhe von CHF 1.1 Mio. ebenfalls in den Rahmenbedingungen der
Kreditvergabe festzuschreiben. 
Stillschweigend stimmte der Nationalrat der Version des Ständerates in diesen Fragen
zwei Tage später zu und bereinigte damit den Voranschlag 2020. Dieser budgetiert nun
bei Einnahmen von CHF 75.666 Mrd. und Ausgaben von CHF 75.323 Mrd. einen
Überschuss von CHF 344 Mio. anstelle des vom Bundesrat geplanten Überschusses von
CHF 435 Mio. 4

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 12.12.2019
ANJA HEIDELBERGER

1) AB SR, 2019, S. 230 ff.
2) AB SR, 2017, S. 483
3) AB NR, 2019, S.2210 ff. 
4) AB NR, 2019, S. 2226 f.; AB SR, 2019, S. 1112 ff.; NZZ, TA, 13.12.19
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